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C’est la rentrée
Rentrée des classes, bien sûr. Espérons que chacun de nos enfants et petits-enfants 
trouvera un lieu d’épanouissement de sa personnalité.
Rentrée politique, sûrement agitée et dans un environnement international  
où les foyers de tension se multiplient.
Rentrée sociale, pour laquelle nous espérons que le dialogue prendra toujours le pas 
sur l’affrontement.
Rentrée pour nous aussi : les discussions sur le Pacte et loi d’orientation et d’avenir 
agricoles (PLOAA) vont-elles déboucher sur un projet de loi à l’automne ? Si oui, quel  
en sera le contenu ? Y aura-t-il un volet foncier ? Nous restons bien sûr très vigilants.
Élections aux chambres d’agriculture en 2024 : il nous faut dès maintenant nous 
mobiliser localement et au niveau national pour s’assurer du bon déroulement  
de ces élections et faire en sorte que nous soyons mieux représentés en proportion, 
avec notre contribution financière, dans le renouvellement des assesseurs  
dans les tribunaux paritaires.
Et, bien sûr, de nombreux sujets environnementaux et de biodiversité pour lesquels 
notre syndicat devra être une force de proposition.
Tout en veillant au strict respect de la propriété privée.
Voilà une feuille de route bien remplie, qui n’aboutira que 
grâce au soutien toujours plus nombreux – mobilisons-
nous en ce sens – de tous nos adhérents.
Soyez certains de la mobilisation des équipes  
de la Fédération.

Bruno Keller
Président de la FNPPR
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